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Recensement de la population des prisons suisses en 1871. 
Par M. le Dr Guillaume, président de la Société suisse pour la réforme pénitentiaire. 

« Et sans préjudice de ce qui pourrait être statué plus 

tard touchant la peine capitale 

« décrète : 

« Les peines corporelles, telles que le fouet, le ca-
reau, la marque et autres semblables, sont et demeurent 

Les chiffres du tableau du recensement de la popu
lation des prisons de la Suisse en 1871 n'offrent qu'une 
valeur relative. La bigarrure qui existe actuellement dans 
la législation criminelle des cantons rend la comparaison 
des chiffres impossible. C'est a cette circonstance qu'il 
faut" attribuer le fait anormal que, dans certains cantons, 
le nombre des criminels est supérieur a celui des correc
tionnels. Les codes les plus avancés distinguent entre 
crimes et délits d'après les idées modernes. Les légis
lations anciennes font rentrer dans la catégorie des crimes 
nombre de délits qui ailleurs n'entraînent qu'à des peines 
correctionnelles ou de police. D'un autre côté, nous voyons 
des actes punis correctionnellement ou administrativement 
dans certains cantons Otre considérés dans d'autres comme 
péchés véniels. 

De tous les renseignements obtenus, nous n'avons 
pu admettre que les rubriques qui figurent au tableau. 
La dernière colonne indique le chiffre total des individus 
qui, pendant l'année 1871, ont subi une peine criminelle 
ou correctionnelle. A l'effectif des détenus au 1e r Janvier 
on a ajouté ceux qui ont été condamnés pendant l'année. 
L'addition des chiffres de cette colonne peut seule donner 
une idée de la proportion «les criminels en Suisse. En 
divisant la somme, qui est de 7829, par le chiffre total 
de la population qui, au 1'''' Décembre 1870, était de 
2,669,147, on obtient 1 criminel et correctionnel par 340 
âmes de population. On peut évaluer à 2000 environ le 
chiffre maximum des condamnés au criminel, ce qui donne 
pour la Suisse I criminel par 1339 âmes de population 
et 1 correctionnel par 474 âmes de population. Des chiffres 
exacts ne pourront être obtenus qu'après l'introduction 
d'une législation criminelle uniforme, telle qu'elle était pré
vue par la nouvelle Constitution fédérale. 

Les tableaux concernant le canton de Neuchatel (voir 
annexe IV) ont été annexés au présent rapport par la rai
son que, dans ce canton, la peine de mort a été aholie en 
1854. La loi criminelle de Charles Y ne fut abrogée qu'en 
1848. En 1815, ce code ne fut plus appliqué dans toute 
sa rigueur, la torture ayant été abolie à cette époque par 
un décret de la cour de Prusse. On commenta à prononcer 
plus souvent la détention comme châtiment. La consé
quence fut qu'on construisit des prisons plus humaines 
(1830). Uno forte réaction se produisit après la révo
lution de 1848 contre l'ancien code pénal. Une des pre
mières mesures de l'assemblée constituante fut d'adopter 
le décret suivant: 

« Le Grand Conseil de la république et canton de 
Neuchatel, considérant qu'il est d'une haute convenance 
que la république abroge les dispositions pénales infamantes 
du code criminel de la Caroline jusqu'à ce jour en vi
gueur dans le pays, 

abolies sur tout le territoire du canton de Neuchatel. » 
« La loi dite Caroline ne pourra désormais recevoir 

d'application dans le canton de Neuchatel. » (5 Juillet 1848.) 
Le 8 Juin 1854, le Grand Conseil adopta le décret 

suivant : 
« La peine de mort est abolie. » 

f Le nouveau code pénal fut promulgué le 19 Janvier 
1856. L'institution du jury introduite, et en 1866 le 
Grand Conseil décréta la construction d'un pénitencier, 
inauguré le 4 Avril 1870, et dont le coût s'élève à en
viron fr. 700,000. 

L'absence de documents ne nous a pas permis de 
donner des détails statistiques exacts pour la période an
térieure à 1854. 
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